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OR Obligationenrecht
EOG Bundesgesetz über den Erwerbsersatz für Dienstleistende und bei

Mutterschaft
(Erwerbsersatzgesetz)

CO Code des obligations
LAPG Loi fédérale sur les allocations pour perte de gain en cas de service et de

maternité (Loi sur les allocations pour perte de gain)
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Allgemeine Chronik

Sozialpolitik

Soziale Gruppen

Familienpolitik

La sénatrice Maury Pasquier avait déposé en 2010 un postulat dont le nom annonce le
programme: Quel revenu pendant les huit semaines d'interdiction de travailler suivant
l'accouchement, en cas du report du droit aux prestations de l'assurance-maternité
suite à l'hospitalisation du nouveau-né? Ce n'est qu'en 2016 que la socialiste a reçu la
réponse à sa question, sous la forme d'un rapport du Conseil fédéral, examinant
également le postulat 10.4125, déposé par la députée Teuscher, portant sur le même
objet.
Dans le rapport, le Conseil fédéral présente deux solutions au report de prestations:
Soit le revenu de la mère durant l'hospitalisation du nouveau-né est assuré par le
régime des allocations perte de gains, ou alors le versement du salaire pourrait être
réglé explicitement à l'art. 324a CO et sa durée déterminée. Comme cette dernière
alternative serait légèrement plus coûteuse et que sa charge reviendrait entièrement à
l'employeur, le Conseil fédéral préfère une modification de la LAPG, qui a l'avantage
d'inclure également les femmes de condition indépendante.
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